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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

Aucune information. 

3.8.1 Dispenses  

DÉCISION N° : 2014-SACD-0025  

Objet :  Scotia Capitaux Inc. 

Vu la demande déposée le 2 mai 2014, visant à obtenir une dispense de l’article 11.3 du Règlement 
31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites 
(le « Règlement 31-103 ») en vue de nommer et d’inscrire plus d’une personne physique à titre de chef 
de la conformité.  

Vu la demande mixte présentée conformément à l’Instruction générale 11-203 relative au traitement des 
demandes de dispenses dans plusieurs territoires, en vertu de laquelle l’autorité principale est la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (l’« autorité principale »); 

Vu l’article 86 de la Loi sur les instruments dérivés, RLRQ, c. I-14.01; 

Vu l’article 11.1 du Règlement sur les instruments dérivés, R.R.Q., c. 1-14, r. 1, (le « RID ») selon lequel 
le Règlement 31-103  s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux personnes visées par 
les articles 11.2 à 11.13 du RID; 

Vu l’article 263 sur la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 

Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 

En conséquence : 

Le surintendant de l’assistance aux clientèles et de l’encadrement de la distribution dispense Scotia 
Capitaux Inc. de l’application de l’article 11.3 du Règlement 31-103, afin de permettre la nomination  et 
l’inscription de trois personnes physiques dans la catégorie de chef de la conformité plutôt qu’une seule 
personne pour cette désignation, et ce, afin de représenter ses trois lignes d’affaires distinctement. 

La présente décision prend effet à la date de la décision rendue par l’autorité principale. 

Fait à Québec, le 18 juillet 2014. 

Le surintendant de la distribution, 

Eric Stevenson  

3.8.2 Exercice d’une autre activité  

Aucune information. 

3.8.3 Approbation d’un projet d’entente de partage de commissions, approbation d’une prise de 

 position importante, emprunt ou remboursement autorisés  
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Aucune information. 

3.8.4 Autres 

Aucune information. 
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